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Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie 
de l’autoroute 85, également désignée autoroute Claude-
Béchard, et de parties de certaines routes, situées sur 
le territoire de la municipalité de Saint-Honoré-de-
Témiscouata, dans la circonscription électorale de 
Rivière-du-Loup-Témiscouata, selon le plan AA-6507-
154-14-0867-5 (projet n° 154-14-0867) des archives du 
ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71612

Gouvernement du Québec

Décret 1190-2019, 27 novembre 2019
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour le prolongement de la ligne bleue du 
métro de Montréal, située sur le territoire de la ville 
de Montréal

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 151 de la Loi sur les sociétés de transport en commun 
(chapitre S-30.01), la Société de transport de Montréal 
a pour mission d’exploiter une entreprise de trans-
port terrestre guidé, par métro, dans le territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal;

Attendu que la Société de transport de Montréal 
désire prolonger la ligne bleue du métro de Montréal;

Attendu que, en vertu de l’article 92 de cette loi, une 
société peut, avec l’autorisation de la ville qui adopte son 
budget, exproprier selon les dispositions de la Loi sur 
l’expropriation (chapitre E-24) tout bien, situé dans son 
territoire ou à l’extérieur de celui-ci, dont elle a besoin 
pour la réalisation de sa mission;

Attendu que la Ville de Montréal a autorisé l’acqui-
sition de tout bien requis pour le projet de prolongement 
de la ligne bleue du métro de Montréal;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 151 de la Loi sur les sociétés de transport en commun, 
la Société de transport de Montréal peut également, avec 
l’autorisation de l’Autorité régionale de transport métro-
politain, acquérir tout bien requis pour le prolongement du 
métro et le réseau de métro ne peut en aucun temps être 
étendu sans l’autorisation du gouvernement;

Attendu que le conseil d’administration de l’Auto-
rité régionale de transport métropolitain, par la résolution 
numéro 18-CA(ARTM)-04 du 25 janvier 2018, a autorisé 
la Société de transport de Montréal à acquérir, de gré à 
gré ou par expropriation, tout bien requis pour le projet 
de prolongement de la ligne bleue du métro de Montréal;

Attendu que, en vertu de l’article 152 de la Loi sur les 
sociétés de transport en commun, la Société de transport 
de Montréal peut exproprier sur son territoire tout bien 
nécessaire à son entreprise de transport terrestre guidé, 
par métro;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 11.1 de la Loi sur le ministère des Transports  
(chapitre M-28), le ministre des Transports peut, avec  
l’autorisation du gouvernement et aux conditions que 
celui-ci détermine dans chaque cas, acquérir de gré à 
gré ou par expropriation notamment pour le compte de 
la Société de transport de Montréal, tout bien requis pour 
la réalisation d’un projet d’infrastructure de transport 
collectif.

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de la Loi sur l’expropriation, toute expropriation doit être 
décidée ou, suivant le cas, autorisée préalablement par le 
gouvernement aux conditions qu’il détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation, pour le compte de 
la Société de transport de Montréal, les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, pour le compte de la Société de trans-
port de Montréal, certains biens pour le prolongement 
de la ligne bleue du métro de Montréal, située sur le ter-
ritoire de la ville de Montréal, dans les circonscriptions 
électorales de Jeanne-Mance-Viger, Anjou-Louis-Riel et 
Viau, selon les plans AA-2506-154-09-0141, excluant le 
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feuillet 1/1, AA-2506-154-09-0141-2, excluant les feuillets 
1/1 et 1A/1, AA-2506-154-09-0141-3, excluant les feuil-
lets 1/1 et 1A/1, AA-2506-154-09-0141-4, excluant les 
feuillets 1/1 et 1A/1, AA-2506-154-09-0141-6, excluant 
le feuillet 1/1, AA-2506-154-09-0141-7, excluant le  
feuillet 1/1, AA-2506-154-09-0141-9, excluant les  
feuillets 1/1 et 1A/1, AA-2506-154-09-0141-10, excluant 
le feuillet 1/1, AA-2902-154-09-0141-12, AA-2902-154-
09-0141-14 et AA-2902-154-09-0141-18 (projet n° 154-09-
0141) des archives du ministère des Transports;

Que les dépenses inhérentes au projet soient payées sur 
le budget de la Société de transport de Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71613

Gouvernement du Québec

Décret 1191-2019, 27 novembre 2019
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
du Tribunal administratif du travail

Attendu que le premier alinéa de l’article 58 de la Loi 
instituant le Tribunal administratif du travail (chapitre 
T-15.1) prévoit notamment que le mandat d’un membre 
du Tribunal est renouvelé pour cinq ans à moins que le 
membre ne demande qu’il en soit autrement et qu’il noti-
fie sa décision au ministre au plus tard trois mois avant 
l’expiration de son mandat;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 58 de cette 
loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut valoir que pour une durée fixe de moins de cinq ans 
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le membre en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

Attendu que l’article 59 de cette loi prévoit notam-
ment que le renouvellement du mandat d’un membre est 
examiné suivant la procédure établie par règlement du 
gouvernement;

Attendu que l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

Attendu que l’article 65 de cette loi prévoit que le 
fonctionnaire nommé membre du Tribunal cesse d’être 
assujetti à la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) 
pour tout ce qui concerne sa fonction de membre et qu’il 
est, pour la durée de son mandat et dans le but d’accomplir 
les devoirs de sa fonction, en congé sans solde total;

Attendu que le premier alinéa de l’article 258 de cette 
loi prévoit notamment que le mandat des commissaires de 
la Commission des lésions professionnelles est, pour la 
durée non écoulée de celui-ci, poursuivi à titre de membre 
du Tribunal administratif du travail;

Attendu que conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du travail et sur celle de renouvellement du 
mandat de ces membres (chapitre T-15.1, r. 1), la secrétaire 
générale associée responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif a formé un comité pour  
examiner le renouvellement du mandat de mesdames 
Louise Desbois, Manon Gauthier, Monique Lamarre 
et Sophie Sénéchal ainsi que de messieurs Raymond 
Arseneau et Jean-François Martel comme membres du 
Tribunal administratif du travail;

Attendu que conformément à l’article 28 de ce 
règlement, le comité a transmis ses recommandations à 
la secrétaire générale associée responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif et au ministre 
du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

Attendu qu’il y a lieu de renouveler le mandat de 
mesdames Louise Desbois, Manon Gauthier, Monique 
Lamarre et Sophie Sénéchal ainsi que de messieurs 
Raymond Arseneau et Jean-François Martel comme 
membres du Tribunal administratif du travail;

Attendu que messieurs Raymond Arseneau et Jean-
François Martel ont demandé que leur mandat soit renou-
velé pour une durée moindre que cinq ans;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

Que monsieur Raymond Arseneau soit nommé de 
nouveau membre du Tribunal administratif du travail à 
compter du 6 mars 2020 et pour un mandat se terminant 
le 29 juin 2022;

Que monsieur Jean-François Martel soit nommé de 
nouveau membre du Tribunal administratif du travail 
pour un mandat de trois ans à compter du 6 mars 2020;
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